
PRÉFÈTE

DU GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°30-2021-042

PUBLIÉ LE  6 MAI 2021



Sommaire

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / Service Eau

et Risques

30-2021-05-05-00075 - ARRÊTÉ PREFECTORAL                                         


portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l�article L

214-3 du code de l�environnement concernant le lotissement « Le

Domaine de Céserac »
Commune de Montfrin (4 pages) Page 4

Direction interdépartementale des routes Méditerranée /

30-2021-05-06-00002 - Arrêté permanent DIR-interdiction de stationner RN

100 (2 pages) Page 9

Prefecture du Gard /

30-2021-05-06-00001 - AP modificatif relatif au calendrier des journées

nationales
de quêtes sur la voie publique pour l�année 2021 (4 pages) Page 12

30-2021-05-05-00011 - Arrêté n° 2021125-002 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE,

rue du Temple, AIGUES-VIVES (2 pages) Page 17

30-2021-05-05-00007 - Arrêté n° 2021125-007 portant modification d'un

système de vidéoprotection pour la STATION DE LAVAGE, ZAC du Petit

Verger, LA CALMETTE (2 pages) Page 20

30-2021-05-05-00008 - Arrêté n° 2021125-008 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour SPAR, RD 287,

SAZE (2 pages) Page 23

30-2021-05-05-00012 - Arrêté n° 2021125-012 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour (2 pages) Page 26

30-2021-05-05-00013 - Arrêté n° 2021125-013 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE

situé C.C. Le Boucanet, LE GRAU-DU-ROI (2 pages) Page 29

30-2021-05-05-00014 - Arrêté n° 2021125-014 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE

LE PHENIX, place du 11 novembre 1918, ST GENIES DE COMOLAS (2 pages) Page 32

30-2021-05-05-00015 - Arrêté n° 2021125-015 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE

LE CIGALOU, place du Temple, BERNIS (2 pages) Page 35

30-2021-05-05-00016 - Arrêté n° 2021125-016 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE

DE L'HORLOGE, rue Fresque, REDESSAN (2 pages) Page 38

30-2021-05-05-00017 - Arrêté n° 2021125-017 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE,

allée de la Gare, LEZAN (2 pages) Page 41

2



30-2021-05-05-00037 - Arrêté n° 2021125-037 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour VINS DE NOS

PERES, avenue du Président Salvador Allende, NIMES (2 pages) Page 44

30-2021-05-05-00058 - Arrêté n° 2021125-058 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour le TABAC PRESSE

LE CYRANO, avenue Marcel Cachin, ALES (2 pages) Page 47

30-2021-05-04-00006 - Arrêté ouverture centre vaccination temporaire à

Bessèges semaines 17 au 23 mai et 28 juin au  2 juillet (2 pages) Page 50

Prefecture du Gard / DCL

30-2021-05-05-00076 - Arrêté du 5 mai 2021 portant état définitif des

binômes de candidats et de leurs remplaçants pour le 1er tour des élections

départementales (32 pages) Page 53

3



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-05-05-00075

ARRÊTÉ PREFECTORAL                                          

portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titre de l�article L 214-3 du code de

l�environnement concernant le lotissement « Le

Domaine de Céserac »

Commune de Montfrin

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-05-05-00075 - ARRÊTÉ PREFECTORAL                                          

portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l�article L 214-3 du code de l�environnement concernant le lotissement

« Le Domaine de Céserac »

Commune de Montfrin

4



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement territorial
du Gard Rhodanien
Affaire suivie par : Patrice Bourges
Tél. : 04 90 15 11 84
patrice.bourges@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°                                            
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement

concernant le lotissement « Le Domaine de Céserac »
Commune de Montfrin

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive n°2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 211-1, L 214-3 et R 214-32 à 40 relatifs aux
procédures de déclaration ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L 211-1 relatif à la gestion équilibrée et durable
de la ressource en eau, et L 212-1 XI relatif à la compatibilité des décisions administratives dans le domaine
de l’eau avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil et notamment son article 640 ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu l’arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  du  7  décembre  2015  approuvant  le  PGRI  Rhône
Méditerranée ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 30-2021-03-08-040  du  8  mars  2021 donnant  délégation  à  André  HORTH,
directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) ;

Vu la décision n°2021-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en date du 11 mars 2021 relatif à l’arrêté préfectoral 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement reçu le  19
févier 2021, présenté par la Société TERRE du SUD – Mas du petit Coreau - Chemin de l’Herbe Molle -
30127  Bellegarde  enregistré  sous  le  n°30-2021-00089  et  relatif  à  l’aménagement  du  lotissement
d’habitations « Le Domaine de Céserac » sur la commune de Montfrin ;
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Vu l’accusé de réception du dossier complet déposé en déclaration en date du 19 février 2021 ;

Vu la demande de complément au dossier initial en date du 18/03/2021 ;

Vu les pièces complémentaires transmises par le pétitionnaire le 12 avril  2021 par courrier au guichet
unique de l’eau;

Vu le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques adressé au pétitionnaire pour avis par courrier en date
du 22 avril 2021 ;

Vu l’absence d’observation transmise par  courrier  électronique du 29 avril  2021 concernant  le projet
d’arrêté portant prescriptions spécifiques ;

Considérant que le système de gestion des eaux pluviales n’est opérant que sous réserve de la pose de la
canalisation de rejet sur une parcelle voisine (n° 187) appartenant à un tiers ;

Considérant que l’acte notarial instaurant la servitude de passage de la canalisation de rejet sur la parcelle
voisine (n° 187) n’a pas encore été signé ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code
de  l’environnement,  il  y  a  lieu  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques  concernant  la  réalisation  du
lotissement « Le domaine de Céserac» sur la commune de Montfrin ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

TITRE I : OBJET DE LA DÉCLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à la  Société TERRE du SUD – Mas du petit Coreau - Chemin de l’Herbe Molle - 30127
Bellegarde, ci-après dénommée le bénéficiaire, de sa déclaration en application de l’article L 214-3 du
code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

le lotissement « Le Domaine de Céserac »

situé sur la commune de Montfrin.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques au titre de l’article R 214-
1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions
générales

correspondant

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la
surface  totale  du  projet,  augmentée  de  la
surface  correspondant  à  la  partie  du  bassin
naturel  dont les écoulements sont interceptés
par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration
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TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives au démarrage des travaux

Les travaux ne pourront débuter qu’après transmission au service en charge de police de l’eau d’une copie
de l’acte notarial  instaurant la servitude de passage sur la parcelle n°187 de la canalisation de rejet du
système de gestion des eaux pluviales.

TITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 3 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

Article 4 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent
arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe le service en charge de la police de l’eau dans un délai de 3
mois.

Article 5 : Validité de la déclaration

En application de l’article R 214-51  du code de l’environnement,  la déclaration cesse de produire ses
effets, sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans le
délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

Article 6 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 7 : Copies

Sans objet.

Article 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1. par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2. par  les tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement
dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie dans les conditions prévues à
l’article R 214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de
la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
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Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible à partir du site :
www.télérecours.fr.

Article 9 : Publication et information des tiers

Une copie  du présent  arrêté  sera  transmise à  la  mairie  de  la  commune de  Montfrin,  pour  affichage
pendant une durée minimale d’un mois.
Ces informations seront mises  à  disposition du public  sur  le  site  Internet  de la  préfecture du GARD
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Montfrin, le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du
Gard, le chef de service de l’office français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Montfrin.

A Nîmes, le 05/05/2021

Pour la Préfète du Gard et par subdélégation,
la chef du service Aménagement

territorial du Gard Rhodanien
SIGNÉ

Laure AERTS
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